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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Politique et reglementation
Question écrite n° 8018

Texte de la question

M. Charles Ehrmann attire l'attention de M. le ministre des anciens combattants et victimes de guerre sur les
preoccupations des invalides de guerre. En effet, le precedent gouvernement avait remis en cause les differents
diagnostics et avis des commissions medicales appelees a statuer sur leurs cas, provoquant ainsi le
mecontentement des plus grands invalides de guerre grievement blesses au service de la nation. L'actuel
gouvernement semble etre conscient des problemes qui les preoccupent a savoir le gel des pensions des
grands mutiles de guerre les plus dependants, la gratuite effective de l'appareillage et des soins medicaux. Tous
les grands invalides de guerre attendent et souhaitent qu'enfin « la reconnaissance legitime de la nation toute
entiere leur soit acquise » et les plus dependants d'entre eux esperent la reintegration dans leurs droits. Il lui
demande donc s'il compte honorer les bonnes dispositions manifestees a leur encontre, lors de la premiere
visite officielle a l'Institution nationale des invalides le 17 avril 1993 en presence de M. le Premier ministre.

Texte de la réponse

Les questions posees par l'honorable parlementaire appellent la reponse suivante : 1/ gel des pensions les plus
elevees : une concertation interministerielle a ete engagee pour examiner dans quelles conditions il serait
possible de retablir la situation anterieure a la loi de finances pour 1991. En effet, on peut s'interroger sur l'equite
d'une mesure qui touche les grands invalides particulierement atteints au plan physique et qui tentent de faire
face avec dignite aux innombrables problemes de leur vie quotidienne. 2/ Remboursement des appareils et
accessoires : l'article L. 128 du code des pensions militaires d'invalidite et des victimes de guerre dispose que
les appareils et accessoires sont fournis, repares et remplaces aux frais de l'Etat. Or, les modalites de fixation
des tarifs, que ce soit au sein du tarif interministeriel des prestations sanitaires (TIPS) pour les organismes de
prise en charge, ou dans le cadre du regime de liberte des prix instaure par l'ordonnance du 1er decembre 1986
pour les fabricants, font que le principe de la gratuite n'est plus toujours entierement respecte. Toutefois, il a ete
procede, en 1989, au niveau interministeriel, a la refonte d'une partie de la nomenclature du grand appareillage
(membre inferieur) et a la revalorisation substantielle de ses tarifs a la fin de l'annee 1991. La meme operation
est en cours pour les appareils du membre surperieur. Dans l'attente de son aboutissement, une mesure
conservatoire de revalorisation de 5 p. 100 a ete decidee. 3/ Gratuite des soins medicaux : l'article L. 115 du
code des pensions militaires d'invalidite et des victimes de guerre prevoit que l'Etat doit gratuitement aux
titulaires d'une pension militaire d'invalidite, attribuee au titre dudit code, les prestations medicales,
paramedicales, chirurgicales et pharmaceutiques necessitees par les infirmites qui donnent lieu a pension, en ce
qui concerne exclusivement les accidents et complications resultant de la blessure ou de la maladie qui ouvre
droit a pension. Le principe de la gratuite des soins, enonce dans l'article L. 115, s'exerce dans le cadre des
textes reglementaires qui fixent le montant de la prise en charge financiere au taux de 100 p. 100 des tarifs de
remboursement du regime general de la securite sociale. Cependant, afin de tenir compte des situations
particulieres, le ministere des anciens combattants et victimes de guerre a admis de prendre en charge, a titre
derogatoire, des specialites pharmaceutiques non remboursables par le regime general de la securite sociale,
mais qui ont ete prescrites et utilisees depuis au moins cinq ans par traitement continu.

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE8018


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE8018

Données clés

Auteur : M. Ehrmann Charles
Circonscription : - UDF
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 8018
Rubrique : Pensions militaires d'invalidite
Ministère interrogé : anciens combattants et victimes de guerre
Ministère attributaire : anciens combattants et victimes de guerre

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 15 novembre 1993, page 3982
Réponse publiée le : 24 janvier 1994, page 361

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE8018
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/

